
 
 
 

ODDO BHF Active Micro-Cap 
 

Paris, le 2 décembre 2024 
 

Chère Madame, Cher Monsieur, 
 
Vous êtes porteurs de parts du FCP ODDO BHF Active Micro-Cap (ci-après le « Fonds ») et nous vous remercions 
de la confiance que vous nous témoignez. 
 
ODDO BHF Asset Management SAS a décidé, en sa qualité de société de gestion (ci-après la « Société de Gestion ») 
d’ODDO BHF Active Micro-Cap de procéder aux modifications suivantes : 
 

 

 
JUSQU’AU 5 décembre 2024  A COMPTER DU 6 décembre 2024 

Stratégie d’investissement 

Borne de 

capitalisation 

Le Fonds sera investi, tous secteurs 
confondus, entre 75% et 100% de son 
actif net en actions de sociétés ayant leur 
siège social dans l’Union Européenne ou 
dans l’Espace Economique Européen et 
ayant une capitalisation boursière 
comprise entre 75 millions et 750 
millions d’euros (à la première 
acquisition en portefeuille).   

Le Fonds sera investi, tous secteurs 
confondus, entre 75% et 100% de son actif 
net en actions de sociétés ayant leur siège 
social dans l’Union Européenne ou dans 
l’Espace Economique Européen et ayant 
une capitalisation boursière comprise 
entre 100 millions et 1 milliard d’euros (à la 
première acquisition en portefeuille).   

 
Par ailleurs, le fonds a été mis à jour des dispositions du règlement UE N° 833/2014, relatives à la Crise en 
Ukraine. 
 
Ces modifications n’ont pas d’impact sur la stratégie d’investissement ou le profil rendement / risque du Fonds. 
 
Les autres caractéristiques du Fonds restent totalement inchangées. 
 
Ces modifications entreront en vigueur le 06/12/2024. 
 
Le Document d’Informations Clés, et le prospectus datés du même jour, sont disponibles en langue française et 
anglaise sur le site am.oddo-bhf.com ainsi que sur simple demande auprès de la Société de Gestion. 


